PROVINCE DE LIEGE


VILLE DE VISE


Code Postal : 4600


Objet :

Environnement – Projet SPE à Navagne – Avis du Collège

EXTRAIT du registre aux délibérations du

Collège Communal


Séance du 24 octobre 2008

Présents : Mr. M. NEVEN, Bourgmestre Président;


MM. L. LEJEUNE, Th. MARTIN, Mme V. DESSART,


MM. X. MALMENDIER et S. KARIGER, Echevins;


Mme P. CAHAY-ANDRE; présidente du CPAS


Mr. CH. HAVARD, Secrétaire Communal.

Le Collège,

Vu la demande de permis unique de la S.A. SPE relative à la construction et à l’exploitation d’une nouvelle centrale électrique de type turbine-gaz-vapeur ( TGV) d’une capacité de 900 Mw sur le site de Navagne à Visé ;

Vu le Code de l’Environnement ;

Vu l’étude d’incidences sur l’environnement réalisée par le bureau SGS ;

Vu les demandes relatives au contenu de l’étude d’incidences formulées dans le cadre de la réunion d’information préalable du 12.07.2007 et dans la délibération du Collège communal du 27.08.2007 ;

Considérant qu’au plan de secteur de Liège, modifié par AGW du 22.04.04 dans le cadre du «Plan prioritaire des ZAE»  le site est repris en zone d’activité économique industrielle;

Vu la situation du projet au sein du Plan Communal d’Aménagement dit de Navagne, approuvé par Arrêté ministériel du 07.10.2004 ;

Vu le procès-verbal de clôture de l’enquête publique organisée du 16.09.2008 au 16.10.2008 et les 5.291 réclamations écrites déposées durant cette enquête à l’administration communale de Visé ;

Vu l’avis des services communaux de l’environnement et de l’urbanisme du 20/10/2008 ;

Vu l'avis favorable de la province néérlandaise du Limbourg, notamment au nom de la ville de Maastricht et de la Rijkswaterstaat, parvenu le 23 octobre;

Vu l'avis de la commission générale du conseil communal en date de ce jour;
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A l’unanimité DECIDE :

Article 1 :

Le collège constate qu’il ressort des documents, avis précités ainsi que de l’enquête publique, que plusieurs éléments sont défavorables au projet tandis que plusieurs sont, au contraire, en faveur du projet.

Les principaux éléments défavorables au projet sont les suivants :

-En matière d’incidences des émissions atmosphériques, l’absence non motivée de prise en compte par l’étude d’incidences de plusieurs demandes formulées à l’issue de la réunion de consultation préalable, en particulier par le collège et relatives aux microparticules, particulièrement les microparticules secondaires, à l’intégration du phénomène d’inversion thermique dans le calcul de la hauteur des rejets de combustion, à la mise en perspective des immissions particulières du projet avec la mauvaise qualité actuelle de l’air en termes de pollution par les microparticules et de dépassement de la charge eutrophisante des sols provenant des retombées azotées ne permet pas une évaluation complète des incidences du projet sur la qualité de l’air et sur la santé dans le contexte délicat de la Basse-Meuse.

- L’absence de prise en compte des phénomènes d’inversion thermique dans le calcul de hauteur des cheminées des chaudières conduirait à une sous-estimation de la hauteur minimale nécessaire à garantir des rejets au-dessus des niveaux d’inversion. En effet, ces niveaux se situeraient le plus souvent entre 60m et 80m d’altitude par rapport à la plaine alluviale, comme l’a montré une étude d’incidences réalisée en 2000 pour la cimenterie de Lixhe. Les hauteurs de 55m retenues par le projet ne garantiraient pas une dispersion optimale des rejets dans les circonstances d’inversions thermiques.

- Un accroissement du niveau de bruit en rive gauche au droit du projet pendant la nuit sera perceptible, sans nécessairement être gênant. Aucune évaluation n’est disponible sur de possibles incidences en rive gauche entre les ponts Baudouin et SNCB.

- Les émissions de CO2 s’avèrent considérables et correspondraient à une part importante des quotas gratuits réservés par la Région wallonne aux projets du secteur de l’électricité d’ici 2012 ce qui pourrait avoir des répercussions sur d’autres projets.
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- Sur le plan de l’aménagement du territoire, le projet déroge à deux documents à caractère normatifs : le Plan de secteur de Liège (le projet n’utilise pas la voie d’eau) et le P.C.A. de Navagne (essentiellement concernant les hauteurs, l’emprise au sol des constructions, le non respect des zones d’isolement, couloirs écologiques et zones de plantations).

Les gabarits et l’emprise au sol du projet sont importants et ont un impact sur le paysage qui ne permet pas au projet de répondre à la prescription de l’article 127 §ter du CWATUP.

- Le collège regrette aussi l’absence de simulation d’insertion paysagère depuis les zones les plus concernées par le projet (malgré ses demandes et celles des riverains): le quartier Basse-Meuse et le Dossais ainsi que les zones bâties de Visé et de Mouland.

- De plus, l’impact visuel de la ligne haute-tension et des pylônes supplémentaires n’est pas visible dans les simulations de l’EIE.

- Une opposition massive s’est manifestée lors de l’enquête publique, mais il est difficile de faire la part, dans les courriers reçus, des arguments rationnels et de ceux relevant de l’émotionnel, ( le nombre de signatures pouvant être imputé, du moins en partie, à une campagne d'opposition omniprésente, comprenant certains éléments de désinformation) par conséquent d’identifier les réactions fondées issues d’une information correcte et circonstanciée.  Dans le même contexte de la difficulté d’évaluer l’importance réelle de l’opposition, il est toutefois à noter que la visite proposée aux riverains et réclamants par la SPE de sa centrale de Ringvaart à Gand a été annulée faute de participant.

Les principaux arguments favorables au projet sont les suivants :

- Les corrections apportées au projet initial par la SPE pour rencontrer les principales préoccupations de la population exprimées à l’origine du projet : suppression de la tour de refroidissement de 125 mètres de haut dont l’impact visuel était inacceptable, amélioration de la sécurité du site par la suppression de la station de stockage de fuel annulant le statut de « petit Sévéso » au site,  réduction importante de la prise d’eau sur la Meuse ;

- L'étude d'incidences apporte une réponse aux préoccupations principales des riverains en matière d'impact sur la santé et sur la qualité de l'air, dans ce qui est mesuré;

- La solidité financière du demandeur, garantissant un investissement de qualité ;

- Les possibles retombées socio-économiques ;

- La destination du terrain en zone d’activité économique au plan de secteur ;

- Le permis unique délivré en le 18.09.2006 à la société EXINOR pour l’implantation d’une usine de pellets de bois en bordure de Meuse et qui limite l’impact paysager depuis la rive gauche de la Meuse, au droit de la zone;
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- La politique fédérale de sortie du nucléaire entre 2015 et 2025 qui accroîtra les besoins en production électrique au départ d’autres sources 

énergétiques ; le fait que la technologie TGV est apparemment la moins polluante des technologies de production d’électricité en dehors des énergies renouvelables dont les délais de développement sont trop longs (4% des capacités de production en 2004 alors que la demande d’électricité augmente dans tous les secteurs excepté dans l’industrie) pour assurer en temps utile une alternative complète au nucléaire, et que les éoliennes sont l'objet de contestations importantes;

Considérant l’ensemble des éléments favorables et défavorables au projet, le Collège conclut à l’extrême difficulté de prendre position sur ce projet.

Cependant, le collège n’ayant que compétence d’avis et donnant préférence à l’alternative avec aérocondenseurs, choisit de ne pas s'opposer au projet, conscient que l'abandon de l'option d'une centrale avec une tour de refroidissement est une avancée considérable pour la population visétoise. La décision relative à la demande de permis ne relève pas de l’autorité communale. Il appartient à la Région wallonne représentée par ses Fonctionnaires technique et délégué de prendre cette décision en intégrant la demande dans un contexte global qui dépasse celui de la commune, mais le cas échéant de délivrer une autorisation la plus conditionnée possible en matière d’émissions sonores et de rejets atmosphériques.  Un système permanent de mesure des émissions devra être installé à la sortie des cheminées. 

La possibilité de récupérer la chaleur en vue d'un système de chauffage par cogénération devrait être prévue dès le départ pour permettre le développement potentiel ultérieur d'un réseau utilisant cette chaleur perdue.

Article 2 :

Copie conforme de la présente délibération sera transmise au Fonctionnaire technique,

au Fonctionnaire délégué de la Région wallonne et à toutes autres personnes intéressées.

POUR EXTRAIT CONFORME :


PAR LE COLLEGE :

Le Secrétaire, 
Pour le Bourgmestre absent,








l’Echevin délégué,

CH. HAVARD




   L. LEJEUNE

